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MINISTERE DE L'AGRICULTURE, 
DE L'ELEVAGE, DE LA PECHE 
ET DE L'ALIMENTATION 

VisaCJM 

Vu la Constitution ; 

REPUBLIQUE GABONAISE 
Union -Travail - Justice 

I 
Arrete n° ............................................................... / MAEPA 
fixant les modalites d'importation des denrees alimentaires 
animales et produits d' origine animale 

Le Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage, 
De la Peche et de l'Alimentation ; 

Vu la loin° 15/ 65 du 22 decembre 1965 relative a l'Inspection Sanitaire des denrees, alimentaires, produits 
et sous-produits d'origine animale ; 

Vu la loin° 21/63 du 31 mai 1963 portant code penal; 

Vu la loi n°7/77 du 15 decembre 1977 portant institution d'une police phytosanitaire en Republique 
Gabonaise; 

Vu la loin° 040/2018 du 28 decembre 2018 fixant le cadre juridique pour une gestion et une utilisation 
rationnelle des produits phytosanitaires en Republique Gabonaise ; 

Vu la loi n°14/98 du 1998 du 23 juillet 1998 fixant le regime de la concurrence en Republique gabonaise; 

Vu la loi n°020/2005 du 3 janvier 2006 fixant les regles de creation, d'organisation et de gestion des 
services de l'Etat, ensemble les textes modificatifs subsequents ; 

Vu la loi n°022/2008 du 10 decembre 2008 portant Code Agricole en Republique Gabonaise; 

Vu la loi n°023/2008 du 10 decembre 2008 portant politique de developpement agricole durable; 

Vu le decret n°000922/PR/MEFBP/MAEDR du 18 octobre 2005 fixant le bareme des prestations de la 
police phytosanitaires ; 

Vu le decret n°0578/PR/MAEAMOPG du 26 novembre 2015 fixant les conditions sanitaires et d'hygiene 
applicables awe etablissements du secteur alimentaire et du secteur de l'alimentation animale ; 

Vu le decret n° 0292/PR/MAEPDR du 18 fevrier 2011 portant creation et organisation de l'Agence 
Gabonaise de Securite Alimentaire ; 

Vu le decret n°0667/PR/MAEPDR du 10 juillet 2013 portant modifications de certaines dispositions du 
decret n°0292/PR/MAEPDR du 18 fevrier 2011 portant creation et organisation de l'Agence Gabonaise de 
Securite alimentaire ; 

Vu le decret n° 0334/PR/MAEPSA du 28 fevrier 2013 portant attributions et reorganisation du Ministere 
de l'Agriculture, de l'Elevage, de la Peche et du Developpement Rural, ensemble les textes modificatifs 
subsequents ; 

Vu le decret n°332/PR/MEEDD du 28 fevrier 2013 portant attributions et organisation du Ministere de 
l'Economie, de l'Emploi et du Developpement Durable ; 

Vu le decret n°00501.08/MEFEP/DGPAdu 05 aout 2008 fixant les modalites de la ~a<;abilite et portant 
information au consommateur en matiere des produits de la peche ; ~~ 
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Vu le decret n° 0001/PR du 12 janvier 2019 portant nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ; 

Vu le decret 0°0003/PR/PM du 14 janvier 2019 fixant la composition du Gouvernement de la Republique, 
ensemble les textes modificatifs ; 

Vu l'arrete n°00340 /MAEDR/IG du 20 juillet 1999 portant fixation des frais et des amendes relatifs au 
controle de la qualite des produits et denrees alimentaires et phytosanitaires en Republique Gabonaise ; 

Vu l'arrete n°503.08/MEFEP /DGPA du 5 aout 2008 conferent les pouvoirs a l'autorite competente de 
saisir ou detruire les produits de peche impropres a la consommation humaine ; 

Vu l'arrete n°0097MAEPDR/MBCPFPRA/MECIT du 2 mars 2011 fixant le tam: et l'assiette des 
redevances, droits et taxes applicables en matiere de peche et aquaculture en Republique gabonaise ; 

Vu l'arrete n°00022/MPE/CAJ3/SG/AGASA du 29 juin 2016 portant modification de certaines 
dispositions de l'article 1er alinea a) de l'arrete n°00340/MAEDR/IG du 20 juillet 1999 susvise; 

Vu les necessites de service ; 
Arrete: 

Article 1er: Le present arrete, pris en application des dispositions de l'article 7 du decret 
n°0578/PR/MA VIAEA/MOPG du 26 novembre 2015 susvise, fixe les modalites d'importation des denrees 
alimentaires animales et produits d'origine animale. 

Article 2 : Au sens du present arrete, on entend par : 
- Autorisation d'importation des denrees alimentaires animales et produits d'origine animale: 

l'autorisation d'importation delivree par l'Autorite Sanitaire Competente en matiere de securite 
sanitaire des aliments, en application des dispositions de l'article 7 du decret vise a !'article 1er ci­
dessus; 

- Requerant : operateur economique de la filiere alimentaire resident au Gabon et qui sollicite de 
l'Agence Gabonaise de Securite Alimentaire une autorisation d'importation des denrees 
alimentaires animales et produits d'origine animale. 

Article 3: Seul le requerant disposant d'un agrement sanitaire peut faire une demande d'autorisation 
d'importation des denrees alimentaires. 

Le requerant doit remplir un formulaire de demande d'autorisation d'importation fourni par l'Agence 
Gabonaise de Securite Alimentaire dans lequel sont consignes les renseignements techniques exiges 
relatifs a l' exercice de son activite. 

L'autorisation d'importation des denrees alimentaires visee a !'article 2 ci-dessus est delivree au requerant 
par l'Agence Gabonaise de Securite Alimentaire pour une duree d'un (1) an renouvelable et suivant l'annee 
calendaire. 

Le requerant est tenu de respecter le tonnage annuel prealablement declare. 

Article 4 : Chaque importation est soumise aux exigences suivantes : 
- les denrees alimentaires animales et produits d'origine animale doivent etre surs et conformes a la 

reglementation en vigueur en Republique gabonaise ; 
. provenir d'un etablissement dfunent autorise sur le plan sanitaire par l'autorite sanitaire 

competente du pays d'origine ou du pays exportateur; 
chaque envoi doit etre accompagne de !'original du certificat sanitaire de salubrite dfunent delivre 
par l'Autorite Sanitaire Competente du pays d'origine ou du pays exportateur; 
chaque envoi doit etre accompagne de l'original du certificat d'origine delivre par la chambre de 
commerce ou equivalente du pays exportateur ; 
les produits doivent etre exempts de maladie animale transmissible a l'homme et de tout autre 
danger pour la sante humaine ; {-l 
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- chaque envoi doit etre accompagne des resultats d'analyses liberatoires effectuees dans un laboratoire accredite par le pays d'origine ou exportateur; - les denrees alimentaires animales et produits d'origine animale doivent provenir d'animaux abattus et transformes dans un etablissement du secteur de l'alimentation humaine agree par les services de l'Autorite Sanitaire Competente du pays exportateur ; - le transport doit se faire dans le strict respect des conditions de conservation, conformement aux textes en vigueur ; 

Le requerant est egalement tenu de fournir notamment les documents suivants : • agrement sanitaire ; 
• bill oflading (BL) ou copie du connaissement ou liste de colisage ; • formu.laire de demande d'importation (FDI) dument renseigne par l'operateur et signe par le Directeur General de l'Autorite Competente ; • copies et originaux des autres documents sanitaires complementaires : certificat de non-dioxine, de non radioactivite delivres par l'autorite competente du pays exportateur. 

Article 5: Toute reception des produits a l'arrivee doit faire l'objet des controles documentaire et identitaire et le cas echeant, d'un controle physique base sur !'analyse de risques. 
Article 6: Une autorisation de sortie de port est delivree au requerant pour la sortie des conteneurs du port. 

Dans ce cas, elle donne lieu a un controle physique qui est sanctionne soit par la delivrance d'un certificat sanitaire, soit par un proces-verbal de constatation des non-conformites pouvant conduire a une saisie conservatoire et a une prise d'echantillons pour analyses de laboratoires. 
Articles 7: Les frais relatifs a la delivrance de l'autorisation d'importation sont fixes a zero vingt-cinq (0,25) francs CFApar kilogramme (kg) de poids net. Les frais relatifs a la delivrance de l'autorisation de sortie de port sont: - pour les denrees alimentaires animales et produits d'origine animale presentes a l'etat frais, refrigeres, congeles, surgelees, fumees OU salees : 1 FCF A par kilogramme (kg) de poids net ; pour les denrees alimentaires animales et produits d'origine animale manufactures (conserves): 0,5 F CF A par kilogramme (kg) de poids net. 

Les frais lies aux analyses liberatoires sont entierement a la charge du requerant. 
Article 8: Le Directeur General de l'Agence Gabonaise de Securite Alimentaire est charge, de !'execution du present arrete. 

Article 9 : Le present arrete sera enregistre, publie et communique partout ou besoin sera. 

Le Ministre de !'Agriculture, de l'Elevage, de la Peche et de l'Alimentation. 


